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I INTRODUCTION 
 
Le dossier intitulé « Les orientations d’Aménagement » est un 
document facultatif à caractère opposable qui fait partie de 
l’ensemble du dossier du Plan Local d’Urbanisme au même titre 
que le rapport de présentation, les orientations générales du PADD, 
le règlement, les documents graphiques et les annexes. 
 
Les orientations d’aménagement sont l’expression de projets 
spécifiques sur certains secteurs ; secteurs qui vont connaître un 
développement ou une restructuration particulière. 
 
Les orientations d’aménagement peuvent, en cohérence avec le 
PADD, prévoir des actions et opérations d’aménagement à mettre 
en œuvre pour notamment : 

- Assurer le développement de la commune et 
permettre le renouvellement urbain 

- mettre en valeur l’environnement, les paysages, les 
entrées de ville et le patrimoine 

- préserver le centre bourg, le reconquérir et/ou le 
développer 

- définir les caractéristiques et le traitement des rues, 
sentiers piétons/pistes cyclables et des espaces et 
ouvrages publics à conserver, à modifier ou à créer. 

- Préciser les actions et opérations d’aménagement de 
nature à assurer la sauvegarde de la diversité 
commerciale des quartiers. 

- Préciser les actions et opérations relatives à la 
restructuration ou à la réhabilitation d’îlots, de 
quartiers ou de secteurs, les interventions destinées à 
lutter contre l’insalubrité et à restructurer, restaurer 
ou réhabiliter des îlots ou des immeubles. Ces actions 
s’appliquent plus particulièrement à une ville qu’à 
une commune rurale comme Domalain. 

 
Les orientations d’aménagement possèdent une valeur juridique, 
elles serviront de fondement aux autorisations de construire, les 
futures autorisations d’urbanisme devront être compatibles avec ces 
orientations d’aménagement. 
Il est donc nécessaire de les expliciter afin d’éviter les contre sens, 
de spatialiser les orientations et de les accompagner de cartes, 
dessins, graphiques… 
Les orientations d’aménagement prennent donc la forme de 
schémas d’aménagement et précisent les principales 
caractéristiques des voies et espaces publics. 
 
Ainsi à Domalain, les orientations d’aménagement concernent les 
principes d’aménagement des secteurs à court ou moyen terme 
(zone 1AUE et zone 1AUA) qui sont destinés à accueillir 
principalement de l’habitat et des commerces et de l’activité. 
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Mais aussi une zone 2 AU en raison de son caractère architectural 
et paysager. 
 
La commune de Domalain compte 3 zones 1 AUE, une zone 1 
AUL, trois zones 1 AUA et une zone 1 AUH. 
Il a été décidé de ne pas édicter de principes d’aménagement sur 
l’ensemble de ces zones ; en effet, plusieurs secteurs ne s’y prêtent 
pas. 
 
La zone 1 AUL n’est pas concernée en raison de son caractère lié 
aux loisirs. 
 
La zone 1 AUE La Roulerie 3 ne bénéficie pas non plus 
d’orientations d’aménagement car il sera repris sur ce secteur les 
mêmes règles du lotissement de la Roulerie 1 et 2. 
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2 LES ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT PAR SECTEURS 

2.1 Le secteur 1AUZ Les Cerisiers / Le Plessis 

2.1.1 La Zone d’Aménagement Concerté multi-sites « Les Cerisiers / Le Plessis » 

La Commune a lancé une opération d’aménagement sous la forme d’une Zone 
d’Aménagement Concerté afin d’assurer la maîtrise de son développement. Elle concerne 
deux secteurs : les Cerisiers et le Plessis. 

2.1.2 Les Cerisiers 

Le secteur des Cerisiers se situe à l’Est de l’agglomération.  

Il couvre environ 3.60 hectares et permettra d’accueillir 44 logements environ. 

Une infime partie du secteur des Cerisiers est située dans le périmètre de protection par 
rapport à l’église. Dans ce périmètre, les permis seront soumis à l’accord de l’architecte des 
bâtiments de France. 

L’urbanisat ion nouvel le s’ intègre au sein de dents creuses existantes et en continuité de 
l’urbanisation existante.  

Les Orientations d’aménagement sur le secteur figurent ci-dessous. 

 

2.1.3 Le Plessis 

Le secteur du Plessis se situe au Nord-Est de l’agglomération, le long de la RD 48. Il 
couvre environ 1.96 hectare et permettra d’accueillir 20 logements environ. 

La partie Sud du secteur du Plessis est située dans le périmètre de protection par rapport à 
l’église. Dans ce périmètre, les permis seront soumis à l’accord de l’architecte des bâtiments 
de France. 

L’urbanisat ion nouvel le s’ intègre au sein de dents creuses existantes et en continuité de 
l’urbanisation existante.  

Les Orientations d’aménagement sur le secteur figurent ci-dessous. 
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2.2 Le secteur 1AUH de Carcraon 
 
A LE CONTEXTE 
 
C’est une zone de 1.5 hectares située au nord est de Carcraon le 
long de la route départementale n°95 ; l’accès est possible par cette 
route. Elle permettra d’accueillir une dizaine de logements 
maximum dans les limites des capacités de l’assainissement actuel. 
Cette urbanisation aura pour conséquence d’agrandir le lieu dit de 
Carcraon et de l’étirer le long de la route départementale. 
 
B LES PRINCIPES D AMENAGEMENT DE LA ZONE 

 
2.2.1Accès et Voirie 
 
Les accès aux lots devront se faire à partir des voies nouvelles à 
créer dans le cadre des opérations d’aménagement de la zone ; 
aucun accès direct aux lots ne sera autorisé à partir de la RD 95, 
ceci afin de garantir la sécurité des habitants. 
 
L’accès à la zone pourra se faire à partir du chemin communal 
(entre les parcelles 64 et 68) situé au sud de la zone. 
 
2.2.2 Implantation du bâti par rapport aux voies 
 
Un recul de 10 mètres par rapport à la voie est demandé pour toute 
implantation de bâti (aussi bien maison d’habitation, bâtiments 
annexes…) 
 
2.2.3 Dessertes piétonnes  
 
Des sentiers piétons devront être créés pour permettre de rejoindre 
le centre de Carcraon et plus particulièrement l’étang de Carcraon 
mais aussi les espaces verts crées dans le cadre de l’aménagement 
de la zone. 
 
2.2.4 Prescriptions paysagères 
 
Les haies seront de type champêtre ou décoratif, et composées de 
cinq espèces à choisir dans le cahier de recommandations 
paysagères joint à ce document. 
 
Les haies doivent être constituées de végétaux affichant des 
couleurs automnales, des fructifications colorées, des bois 
décoratifs, des floraisons en toutes saisons, même hivernales pour 
éviter un paysage statique et faire l’objet d’un entretien régulier. 
 
Par ailleurs, il appartient à chaque acquéreur d’assurer la taille et 
l’entretien des haies arbustives et le cas échéant bocagères mises en 
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place sur le lot, ainsi que le remplacement des végétaux défaillants 
par des végétaux de même essence et de belle venue. 
 
A l’intérieur de leur lot, les acquéreurs ne peuvent planter des 
arbres fruitiers d’ornement qu’en observant les règles prescrites par 
la loi, les usages locaux et les règlements, tant pour la distance que 
pour la hauteur ou l’essence des arbres plantés. 
 
Par dérogation à l’article 671 du code civil, la commune a le droit 
de planter des arbres sur la voie publique desservant le lotissement 
à des distances inférieures aux distances légales. 
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Entrée à 
privilégier 

Aménagement paysager 
à effectuer en bordure 
de voie 

Recul obligatoire 
de 10 m pour tout 
bâti 
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2.3 Le secteur 1AUA de Montenou 
 
A LE CONTEXTE 
 
Le secteur de Montenou est situé aux limites de l’agglomération sur 
la route de Vitré (RD 37), il couvre une superficie d’environ 8500 
m². 
Il est destiné à accueillir de l’activité à court terme et est relié à 
l’assainissement collectif. 
 
La zone d’activité actuelle comporte actuellement deux artisans, la 
commune espère ainsi accueillir une nouvelle activité artisanale en 
centre bourg. 
 
B LES PRINCIPES D AMENAGEMENT DE LA ZONE 
 
2.3.1 Accès et voirie 
 
Les accès des lots devront se faire sur les voies nouvelles à créer 
dans le cadre des opérations d’aménagement de la zone.  
 
Il sera ainsi créé 2 accès : un le long de la RD 37 et un sur la route 
desservant la zone d’activité actuelle. 
 
2.3.2 Implantation des constructions par rapport aux voies 
 
Les constructions se feront soit à l’alignement ou à la limite qui s’y 
substitue en cas de voie privée, ou soit avec un retrait de 6 m 
minimum. 
 
L’emprise au sol des constructions de toute nature, y compris des 
bâtiments annexes ne pourra excéder 60% de la surface du terrain, 
40% de la surface seront ainsi consacrés aux espaces verts. 
 
2.3.3 Hauteur des constructions 
 
La hauteur maximale autorisée ne doit pas dépasser 6 m au faîtage 
et doit rester en harmonie avec les constructions voisines. 
 
La hauteur de toute construction doit rester en harmonie avec celle 
des constructions voisines. 
 
2.3.4 Aspect extérieur et clôtures 
 
Tout projet de construction devra présenter un volume, une 
implantation et un aspect satisfaisants permettant une bonne 
intégration dans le site général dans lequel il s'inscrit. 
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La qualité recherchée vise aussi bien les volumes, y compris la 
forme de la toiture que les percements, les couleurs, la nature des 
matériaux apparents et les détails architecturaux. 
 
Les clôtures seront d'un style simple, constituées de matériaux de 
bonne qualité, en harmonie avec le paysage environnant. 
 
La végétation nouvelle qui peut être prévue au projet devra 
également s'intégrer au cadre végétal environnant. 
Les haies monospécifiques seront interdites, une haie végétative 
devra être implantée avec des essences locales diversifiées 
 
Les couleurs apparentes devront avoir une tonalité discrète, suivant 
une palette conforme aux tons en usage dans la construction 
traditionnelle de la région. 

 
2.3.5 Végétation et espaces verts 
 
Les espaces libres de toute construction ou de stationnement seront 
aménagés en espaces paysagers adaptés à l’environnement. 
 
Les surfaces libres en retrait de l’alignement et en bordure de voie 
ainsi que les délaissées des espaces de stationnement seront traitées 
avec un aménagement paysager de type haie vive.
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2.4 Le secteur 1AUA de La Vague de la Noë 
 
A LE CONTEXTE 
 
Sur ces parcelles, une zone d’activité intercommunale gérée par la 
Communauté d’Agglomération de Vitré sera créée. 
 
Cette zone est traversée par la RD 178 classée route à grande 
circulation. Un recul de 75 m s’applique de part et d’autre de l’axe 
de la voie. De plus, cette voie a été classée voie bruyante de 
catégorie 3 par l’arrêté préfectoral du 17 novembre 2000 (bande 
sonore de 100m). 
 
Suite à une demande d’accord qui portait sur la réduction de cette 
marge de recul à 35 m en vue de l’implantation de bâtiments 
d’activité, les commissions départementales des sites du 19 février 
2002 et celle du 30 avril 2002 ont émis un avis favorable du fait du 
faible impact des nuisances sur une zone d’activité. 
 
La marge non aedificandi de 75 mètres par rapport à l’axe de la RD 
178 est donc ramenée à 35 mètres. 
 
B LES PRINCIPES D AMENAGEMENT DE LA ZONE 
 
Il n’est pas édicté de principes d’aménagement sur cette zone, une 
étude d’aménagement est actuellement en cours en partenariat avec 
la communauté de communes. 
Les accès ne sont actuellement pas encore définis. 
Cependant le règlement de la commune s’applique sur cette zone, il 
prévoit notamment :  
 
2.4.1 Implantation des constructions par rapport aux voies 
 
Les constructions se feront soit à l’alignement ou à la limite qui s’y 
substitue en cas de voie privée, ou soit avec un retrait de 6 m 
minimum. 
La marge non constructible par rapport à l’axe de la RD 178 est de 
35m pour le secteur de la Vague de la Noë. 

 
L’emprise au sol des constructions de toute nature, y compris des 
bâtiments annexes ne pourra excéder 60% de la surface du terrain, 
40% de la surface seront ainsi consacrés aux espaces verts. 
 
2.4.2 Hauteur des constructions 
 
La hauteur maximale autorisée ne doit pas dépasser 12 m au faîtage 
et doit rester en harmonie avec les constructions voisines. 
 
La hauteur de toute construction doit rester en harmonie avec celle 
des constructions voisines. 
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2.4.3 Aspect extérieur et clôtures 
 
Tout projet de construction devra présenter un volume, une 
implantation et un aspect satisfaisants permettant une bonne 
intégration dans le site général dans lequel il s'inscrit. 
 
La qualité recherchée vise aussi bien les volumes, y compris la 
forme de la toiture que les percements, les couleurs, la nature des 
matériaux apparents et les détails architecturaux. 
 
Les clôtures seront d'un style simple, constituées de matériaux de 
bonne qualité, en harmonie avec le paysage environnant. 
 
La végétation nouvelle qui peut être prévue au projet devra 
également s'intégrer au cadre végétal environnant. 
Les haies monospécifiques seront interdites, une haie végétative 
devra être implantée avec des essences locales diversifiées 
 
Les couleurs apparentes devront avoir une tonalité discrète, suivant 
une palette conforme aux tons en usage dans la construction 
traditionnelle de la région. 

 
2.4.4 Végétation et espaces verts 
 
Les espaces libres de toute construction ou de stationnement seront 
aménagés en espaces paysagers adaptés à l’environnement. 
 
Les surfaces libres en retrait de l’alignement et en bordure de voie 
ainsi que les délaissées des espaces de stationnement seront traitées 
avec un aménagement paysager de type haie vive 
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2.5 Les secteurs 1AUE, 1AUA et 2AU Centre/l’Oseraie 
 
A LE CONTEXTE 
 
C’est une zone d’une dizaine d’hectares environ située à proximité 
du centre du bourg et en sortie sud du bourg qui permet de 
rééquilibrer l’urbanisation du bourg qui avait tendance à s’excentrer 
vers l’est.  
Cette zone permet d’obtenir une cohérence dans l’urbanisation. 
L’urbanisme devra être réalisé en une ou plusieurs opérations. Elle 
permettra d’accueillir environ une quinzaine de logements. 
 
Cette zone est majoritairement située dans le périmètre de 
protection des monuments historiques. Dans ce périmètre, les 
permis seront soumis à l’accord de l’architecte des bâtiments de 
France. 
 
Il a été arrêté le 22 juillet 2005 un périmètre de Zone 
d’Aménagement Différé (ZAD) sur le nord de ce secteur. 
 
Les limites de cette zone s’appuient au nord et à l’est sur le bâti 
existant, à l’ouest et au nord ouest sur la route départementale n°48 
et la rue du Docteur Ricoux. 

 
B PRINCIPES D’AMENAGEMENT DE LA ZONE 
 
2.5.1 Accès et voirie 
 
Les accès aux lots devront se faire à partir des voies nouvelles à 
créer dans le cadre des opérations d’aménagement de la zone. En 
raison de l’insécurité crée par le virage, aucune sortie directe de lots 
ne sera autorisée le long de la RD 48. 
 
L’accès à la zone pourra se faire par la Rue du Docteur Ricoux et 
par la rue du Général Leclerc. Leur localisation n’est pas 
contractuelle. 
 
Une voie viendra raccorder la rue du Colombier de celle desservant 
la zone d’activités de l’Oseraie. 
 
Dans le cadre du développement du quartier de l’Oseraie, le 
carrefour entre la rue du général Leclerc et la rue du Pont du Merle 
(RD 106) pourra faire l’objet d’un aménagement, notamment pour 
accueillir la voie desservant la zone d’activités de l’Oseraie. 
 
2.5.2 Dessertes piétonnes 
 
Des sentiers piétons devront être créés pour permettre de rejoindre 
les autres voies piétonnes existantes en périphérie et les espaces 
verts créés dans le cadre de l’aménagement de la zone. 
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Un sentier piéton devrait traverser cette zone, il permettra de relier 
la bibliothèque et l’école à la zone de loisirs de la Traverie. Ce 
sentier borde la haie bocagère à conserver. 

 
2.5.3 Végétation et espaces verts 
 
La RD 48 offre une grande perception sur ce secteur. Cette 
perception s’appuie sur trois éléments majeurs :  
 

- une haie bocagère qui crée une impression de ligne 
verte, haie de grande valeur derrière laquelle émerge 
le clocher de l’église 

- un cône de vision offre une grande perspective sur le 
clocher. 

- Une petite zone boisée qui constitue un point d’appui 
paysager et qui peut servir de transition entre deux 
secteurs. Ce petit bois offre un excellent fond de 
perspective 

 
Les haies bocagères devront être conservées, ainsi que le talus boisé 
en bordure de la RD 48.  
La haie délimitant le périmètre de la ZAD du secteur 2 AU sud est 
classée en tant que espace boisé classé, c’est actuellement une 
réserve foncière de la municipalité. 
 
La zone boisée existante devra être conservée, voire prolonger et 
agrémentée, elle est aussi classée en espace boisé classé. 
 
2.5.4 Implantation du bâti 
 
Le secteur Centre/l’Oseraie est actuellement une zone de verdure et 
offre un paysage bocager. Elle est majoritairement comprise dans le 
périmètre de protection des Monuments Historiques de l’église. Elle 
est destinée à accueillir de l’habitat et une zone d’extension des 
commerces / services / équipements / activités. 
 
Il est intéressant de séparer en 2 sous zones ce secteur car il 
présente des caractéristiques architecturales et paysagères 
différentes. 
 
 a) Le secteur lié au Centre :  
 
Ce secteur est localisé à proximité immédiate du centre ancien du 
bourg et très proche de l’église. Il fait également le lien avec le pôle 
d’équipements (bibliothèque, groupe scolaire, complexe sportif). 
Sans le copier, l’esprit du projet pourra reprendre des aspects de la 
forme urbaine du centre-bourg, par exemple en articulant le bâti à 
partir et autour des voies et espaces publics, en reprenant un 
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vocabulaire urbain constitué de venelles, murets etc., en retrouvant 
une échelle de proximité d’usages… 
 
Le programme participera à cette animation des espaces publics. Il 
est ainsi prévu le développement au nord d’un pôle de 
commerces/services pour conforter les commerces existants, et au 
sud, l’extension et/ou la création d’équipements. Une activité 
viendra également compléter la zone d’activités de l’Oseraie. 
Un programme d’habitat pourrait aussi venir compléter ce 
programme. 
 

b) Le secteur d’habitat diffus : 
 
De plus par son ambiance paysagère, cette zone crée une « porte 
d’entrée verte » à la commune qu’il est intéressant de préserver ; 
cette entrée d’agglomération devra ainsi recevoir un traitement 
paysager mettant en valeur « cette porte d’entrée verte ». 
 
Les constructions futures devront s’insérer dans cette trame 
bocagère en respectant un gabarit modeste afin de ne pas réduire la 
perspective sur le clocher. 
Dans ce secteur, l’habitat existant est diffus et caractérisé par de 
grandes habitations. Les caractéristiques des nouvelles 
implantations devront s’inscrire en cohérence avec ce paysage, il 
est donc recommandé de privilégier un habitat diffus. 
 
La zone d’habitat est séparée de la zone d’extension des commerces 
par un petit bois qui constitue un point paysager important. Ce 
paysage offre ainsi un espace de respiration entre l’habitat et les 
commerces. 
Cette zone pourrait être prolongée vers le sud de manière à créer 
une zone tampon entre différents secteurs. 
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3 CAHIER DE RECOMMANDATIONS PAYSAGERES 
 
3.1 Arbustes à feuilles persistantes 
 
3.1.1 Arbustes à feuilles persistantes de petite taille (maximum 1 
mètre) 
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Arbustes à feuilles persistantes de petite taille (maximum 1 mètre) 
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3.1.2 Arbustes à feuilles persistantes de taille moyenne (de 1 à 2 
mètres) 
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Arbustes à feuilles persistantes de taille moyenne (de 1 à 2 mètres) 
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3.1.3 Arbustes à feuilles persistantes de grande taille (plus de 2 
mètres) 
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Arbustes à feuilles persistantes de grande taille (plus de 2 mètres) 
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3.2 Arbustes à feuilles caduques  
 
3.2.1 Arbustes à feuilles caduques de petite taille (maximum 1 
mètre) 
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Arbustes à feuilles caduques de petite taille (maximum 1 mètre) 
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3.2.2 Arbustes à feuilles caduques de taille moyenne (de 1 à 2 
mètres) 
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Arbustes à feuilles caduques de taille moyenne (de 1 à 2 mètres) 
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3.2.3 Arbustes à feuilles caduques de grande taille (plus de 2 
mètres) 
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Arbustes à feuilles caduques de grande taille (plus de 2 mètres) 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


